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7 	Annexes
7.1	S ite de l’accident
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7.2	G rille d’entretien pour l’étude facteurs humains
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7.3	G rille d’entretetien concernant le SGS

 A qui ? 
Comment résumeriez-vous en une ou deux 
phrases le problème des franchissements de 
signaux fermés  

Tous 

Comment avez-vous évalué le risque associé aux 

des années 90 ? -
vous entre fréquence de franchissement et 
fréquence de collision ? comment avez-vous 

 ? le nombre de 
 ? 

l’entreprise ferroviaire, du 
d’infrastructure  
SSICF 
OS  

Quelles priorités avez-vous établi entre les 

logique ? 
l’entreprise ferroviaire, 
d’infrastructure  
SSICF 

Q -vous donnée aux 
franchissements 
fréquence?  

l’entreprise ferroviaire, 
d’infrastructure  
SSICF 
OS 

-vous 
déduit ? l’entreprise ferroviaire, 

d’infrastructure  
SSICF 

-
en œuvre ? l’entreprise ferroviaire, e 

d’infrastructure  

 ?  l’entreprise ferroviaire, 
d’infrastructure  
SSICF 
OS 

Pourquoi la décision d’implanter des 
smes a-elle été aussi  l’entreprise ferroviaire, 

d’infrastructure  
SSICF 
OS 

Comment le service sécurité est-il connecté aux 
comités décisionnaires : écoute, crédibilité, 
pouvoir réel d  ? 

l’entreprise ferroviaire, 
d’infrastructure  
SSICF 
 

Faites-vous faire des enquêtes internes sur les 
accidents ? Sur les incidents ? Dans quel but ? 
Qui les fait çue ? Quelles 

 ? Quelles 
compétences  

l’entreprise ferroviaire, 
d’infrastructure  
SSICF 
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 d’une autre instance décisionnaire 
d’Infrabel et SNCB sur les SPAD 

l’entreprise ferroviaire, 
d’infrastructure  
SSICF 
 

Comment a-t-on associé les OS notamment 
 ; idem pour les 

 
d’hygiène et de sécurité, 

l’entreprise ferroviaire, 
d’infrastructure  
OS 

dimensionnement, ses compétences) vous 
semble-t-
carences décisionnelles du passé concernant les 
franchissements de signaux ? Si oui en quoi ? 

l’entreprise ferroviaire, 
d’infrastructure  
SSICF 
 

Votre SGS vous semble-t-il aujourd’hui bien 
structuré, bien dimensionné, doté des bonnes 
méthodes (notamment sur le retour 
d’expérience : nombre de signalements, 
méthodes d’analyse)  
 

l’entreprise ferroviaire, du g
d’infrastructure  
SSICF 
 

L’entreprise vous semble-t-elle avoir une 
« bonne » culture de sécurité ? En quoi ? l’entreprise ferroviaire, 

d’infrastructure  
SSICF 
OS 

Selon-vous que faudrait-il améliorer rapidement 
 ? l’entreprise ferroviaire, 

d’infrastructure  
SSICF 
OS 

Que pensez-vous, que faites-vous aujourd’hui, 
qu’allez-vous faire demain, sur ce  
du dépassement de signaux fermés? 

l’entreprise ferroviaire, 
d’infrastructure  
SSICF 
OS 
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7.4	B ande TELOC 3678
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7.5	B ande TELOC 1707
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7.6	P lan de secours provincial

08u28: 1ste melding bij de Dienst 100 – Leuven: aanrijding met ontsporing 3’ voorbij Hal waars-
chijnlijk met doden
08u29: buurtbewoner meldt botsing van 2 passagierstreinen, geen info over slachtoffers
08u30: 1ste oproep bij Dienst 101: onmiddellijk wordt interventieploeg Hal ter plaatse gestuurd
08u31: Dienst 100 Leuven roept brandweerwagen en 2 ziekenwagens Hal op, afkondiging MIP
08u32: Dienst 100 Leuven roept MUG Hal en Tubize op met melding MIP en vraagt SITREP
08u33: centrale meldkamer NMBS meldt botsing met gewonden - aantal onbekend – geen be-
vestiging van locatie; Dienst 100 Leuven bevestigt afkondiging MIP
08u34: Dienst 100 Leuven verwittigt Dir.Med. met melding MIP, treinramp
(dit Impliceert afroep van 3 MUG en 5 ziekenwagens, FGI en DirMed)
Een interventieploeg Hal is ter plaatse en vraagt zoveel mogelijk ziekenwagens te sturen.
08u35: Dienst 100 - Mons meldt GSM oproep van treinbegeleider
08u38: treinbegeleider wordt gecontacteerd: hij heft geen exacte locatie en heeft zelf hulp no-
dig
08u40: FGI wordt verwittigd van MIP en treincrash
08u41: adj. FGI wordt verwittigd; 
1 ziekenwagen ter plaatse, geen SITREP beschikbaar
08u42: Brandweer en Politie ter plaatse hebben eerste contact over RVP
08u44: Dienst 100 Leuven vraagt alle voertuigen over te schakelen naar groep KTA/RAMP01
08u46: Dir.Med vraagt update situatie
08u47: MUG Tubize ter plaatse
08u59: dispatching Brandweer Hal meldt verschillende wagons gekanteld
08u50: eerste SITREP door MUG-arts Hal, 1 overleden en minimaal 3 à 4 zwaar gekwetste, 
08u53: Dienst 100 – Leuven geeft SITREP aan Dir.Med. en meldt adres RVP1
08u54: SITREP MUG Tubize: minstens een provinciale fase
08u58: wijziging adres RVP1
09u03: MUG Hal meldt minstens 10 doden
09u03: oproep Rode Kruis doorgeschakeld via Dienst 100 Gent
09u06: nieuwe wijziging adres RVP1
09u10: Dir.Med ter plaatse; Dienst 100 vraagt SITREP en informatie i.v.m. mogelijke fase
09u12: Dir. Med. meldt dat een provinciaal rampenplan moet afgekondigd worden
09u14: in interventieverslag vermelding door 101 dat provinciale fase is afgekondigd
09u15: FGI wordt verwittigd van provinciale fase, 
09u15: Dir.Med. meldt 10 doden, 6 geknelden, rest stappende, 
09u16: Brandweer Leuven wordt verwittigd van provinciale fase, voorlopige balans 10 doden en 
6 zwaar geknelden;
09u16: Dir.Med stelt voor om de stappenden naar D’Exaerdestraat te laten gaan
09u18: Dir.Med. vraagt 3 extra ziekenwagens en evacuatieteam om SO via ladders te evacueren
09u19: Lt. Brandweer Hal vraagt dringend meer medische teams; RVP Nederhem
09u20 tot 09u23: MUG Erasmus St. Pieter en Braine l’Alleud worden uitgestuurd 
09u24: Provincie meldt dat crisiscentrum bij Brandweer Leuven ingericht wordt
Dir.Med OVL meldt zich
09u25: Dir.Med meldt VMP of kleine crisiscel in D’Exaerdestraat
09u25: MUG Braine en Erasmus vertrekken naar interventie
09u25: 101 meldt provinciaal crisiscentrum in Brandweerkazerne Leuven
09u26: Brandweer Hal meldt oprichting gemeentelijke crisiscel in Hal;
09u27: Dir.Med vraagt nog 3 medische teams
09u28: politie vraagt ziekenwagens aan de Jean Laroystraat, 
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09u29: centrale meldkamer NMBS meldt dat gewonden toestromen in het station van Hal
09u30: gemeentelijke coördinatiecomité meldt zich aan en vraagt hoe het provinciale CC kan 
bereikt 
09u32: verzoek aan 2 medische teams om groep KTA/RAMP01 te gebruiken	
09u38: Dienst 100 vraagt aan Dir.Med. hoe de vrije bedden in ziekenhuizen kunnen doorgege-
ven worden
09u40: Dir.Med. meldt probleem telefooncommunicatie: beschikbare bedden via radio doorge-
ven
09u40: FGI vraagt naar laatste balans en of er nood is aan extra teams uit andere provincies
09u42: MUG Erasmus is ter plaatse, MUG Aalst onderweg
09u44: politie vraagt aan Dir.Med waar VMP is, DirMed meldt dat 2de VMP nodig is;
09u45: La Hulpe stelt 6 ziekenwagens ter beschikking: Dir.Med. meldt dat deze absoluut nodig 
zijn
09u48: Brandweer geeft telefoonnummer van gemeentelijk crisiscomité door en vraagt of pro-
vinciaal CC hen zo snel mogelijk kan contacteren
09u51: VMP2 wordt ingericht aan het oude gemeentehuis van Buizingen
09u52: Dienst 100 stuurt medische teams OLV Aalst naar VMP2 te sturen
09u55: crisiscentrum gecontacteerd om te vragen of ze al operationeel zijn: affirmatief
09u58: Rode Kruis meldt dat 6 ziekenwagens onderweg zijn: RVP Gemeenteplein wordt beves-
tigd
10u13: RVP Stationsplein wordt aan dispatching Rode Kruis doorgegeven
10u13: VMP1 meldt dat eerste slachtoffers kunnen afgevoerd worden: wachten
10u30: VMP2 is opgesteld
10u36: Dienst 100 verzoekt De Lijn 4 autobussen ter beschikking te stellen
10u37: Regulator meldt zijn aanwezigheid voor regulatie (verdeling slachtoffers over zieken-
huizen en ziekenwagens)
10u38: OLV Aalst heeft intern rampenplan in werking gesteld
10u41: Rode Kruis meldt dat DSI op VMP1 aanwezig is
10u49: CC maakt telefoonlijn vrij voor informatie naar de families
10u56: Militair Hospitaal klaar voor opvang van overledenen
11u07: Centrale Meldkamer NMBS vraagt info over slachtoffers
11u33-42: Brandweer geeft balans van op VMP Stationsplein
11u45: VMP1 meldt dat alle slachtoffers weg zijn en start met opruiming
11u48: Dir.Med vraagt DSI (Dringende Sociale Interventie) naar VMP2 te gaan voor opvang fami-
lie slachtoffers
12u16-18: rondvraag naar identiteiten slachtoffers in ziekenhuizen
12u32: FGI meldt dat alle MUG op het terrein mogen teruggetrokken worden, 2 ziekenwagens 
blijven ter plaatse
12u45: update Dir.Med nog 4 slachtoffers ter plaatse maar geen MUG nodig
13u15: Centrale meldkamer NMBS vraagt balans: geen officiële cijfers beschikbaar, enkel raming
13u23: Brandweer meldt dat medisch dispositief wordt opgeheven aan Stationsplein 
Dir.Med gaat naar rampterrein met parket ivm dodelijke slachtoffers
14u32: Dir.Med meldt dat 8 slachtoffers geborgen werden en werkt nu aan exacte lijsten voor 
de familie
14u38	 48 vraag aan ziekenhuizen om de identiteit van slachtoffers door te faxen naar CC
17u30: Dienst 100 meldt aan de ziekenhuizen dat MIP is afgelopen
18u34: Dir.Med OVL heeft alle overlijdensaktes ondertekend
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7.7	E quipement à bord des trains

7.7.1	V eille automatique (Pédale d’Homme Mort) 

Le dispositif de veille automatique provoque l’arrêt automatique en cas de défaillance du 
conducteur.
Le conducteur se manifeste en appuyant sur une pédale toutes les minutes. Ce dispositif pro-
voque la vidange de la conduite générale du frein automatique ainsi que la coupure de la trac-
tion en cas de défaillance du conducteur. En conséquence, le train est soumis à un freinage 
d’urgence.

7.7.2	G ong Sifflet

Ce système utilise les impulsions électriques fournies par les crocodiles placés au milieu de la 
voie et permet de contrôler la vigilance du conducteur. Quand le train franchit un signal ce sys-
tème envoie un avertissement sonore à un appareillage se trouvant dans le poste de conduite 
du train.
Les crocodiles peuvent transmettre au convoi des impulsions positives ou négatives : 

• les impulsions positives font « tomber » le sifflet, le conducteur reçoit un signal sonore ; Le 
conducteur accuse réception de l’aspect du signal en réarmant le système pneumatique 
dans un délai de quelques secondes, à défaut de quoi le dispositif d’arrêt automatique (frei-
nage d’urgence) se déclenche Les impulsions positives sont reçues au droit de signaux pré-
sentant l’aspect « 2 jaunes », « vert-jaune vertical », « vert-jaune horizontal ». 
• les impulsions négatives font vibrer un gong sonore ; elles sont reçues au droit de signaux 
présentant l’aspect « vert ». Une lampe bleue s’allume dans le poste de conduite 
• absence d’impulsion : le signal est rouge, aucun signal n’est donné au train
•Le système est un dispositif de vigilance pour contrôler l’attention du conducteur en lui 
imposant d’accuser réception d’un signal avertisseur (impulsions positives). Si le conduc-
teur n’appuie pas sur le bouton poussoir du contrôle de vigilance, il y a déclenchement d’un 
freinage d’urgence et la fonction de mémorisation n’est pas obtenue.

Dans le cas d’un signal rouge, aucune impulsion n’est transmise par le crocodile et par consé-
quent la vigilance du conducteur n’est pas testée. 
Il n’y a pas d’arrêt automatique en cas de dépassement du signal rouge.
 

7.7.3	L e système « MEMOR »

Le système consiste en une mémorisation 
de la mission restrictive imposée par le si-
gnal d’avertissement
Le système «  MEMOR  » réalise, à partir de 
l’impulsion électrique fournie par les croco-
diles, la répétition de l’aspect des signaux au 
poste de conduite à l’aide d’un signal acous-
tique émis par un gong ou par l’allumage 
d’une lampe :
Les impulsions positives provoquent le cli-
gnotement d’une lampe jaune pendant 
quelques secondes puis l’arrêt du convoi 
(freinage d’urgence). Pour éviter cela, le 
conducteur doit appuyer sur un bouton-
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poussoir dit «de vigilance»; après la lampe reste allumée fixe pour aider à la mémorisation. Les 
impulsions positives sont reçues au droit d’un signal présentant l’aspect «2 jaunes», «vert-jaune 
vertical», «vert-jaune horizontal» ou éteint, et de certains panneaux annonçant une réduction de 
vitesse.

Les impulsions négatives provoquent l’allu-
mage durant quelques instants d’une lampe 
bleue et l’extinction de la lampe jaune si elle 
était allumée. Elles sont reçues lors du pas-
sage au droit d’un signal présentant l’aspect 
«vert». 

Absence d’impulsion : le signal est rouge, au-
cun signal n’est donné au train

La lampe jaune allumée aide le conducteur à 
mémoriser la mission restrictive imposée par 
le signal d’avertissement rencontré.

7.7.4	 TBL1

Ce système a les mêmes fonctionnalités que le système MEMOR mais lors d’un franchissement 
d’un signal fermé, un freinage automatique est activé.

7.7.5	 TBL1+ 

Le système est appelé EURO TBL+ jusqu’en 2005.
Comme dans le cas du système MEMOR, l’information restrictive est donnée au niveau du signal 
avertisseur par la présence d’une lampe. 
Un freinage d’urgence est déclenché automatiquement s’il y a dépassement d’une vitesse de 40km/h 
au niveau de la balise placée à 300m du signal.
L’amélioration par rapport au TBL1 consiste au placement d’une balise à 300 mètres en amont 
du signal qui contrôle la vitesse du train : un freinage d’urgence est déclenché automatiquement 
s’il y a dépassement d’une vitesse de 40km/h au niveau de la balise placée à 300m du signal et 
la vitesse d’approche du signal fermé est contrôlée en continu depuis la balise située à 300m en 
amont.

7.7.6	 TBL2

Ce système de signalisation de cabine belge a été développé et homologué pour la ligne à grande 
vitesse Leuven-Liège est en activité depuis début 2002. Il effectue un contrôle de vitesse complet 
et permanent, y compris le freinage. 
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7.7.7	 TVM430

Ce système de signalisation de cabine français est exclusivement utilisé sur la ligne à grande 
vitesse L1 entre la frontière française (côté Lille) et Lembeek. Il effectue un contrôle de vitesse 
complet et permanent, freinage inclus. Les trains à grande vitesse sont équipés de ce système 
(Eurostar, Thalys, TGV).
Ces deux systèmes (comme l’ETCS évoqué ci-après) sont des systèmes “full supervision”. Le 
conducteur et l’avancement du train sont surveillés en permanence par l’ordinateur de bord 
et il ne peut à aucun moment être créé de risque inacceptable contre la sécurité d’exploitation 
(en dehors de l’isolement d’équipements de sécurité). Le système interdit tout dépassement 
de vitesse et toute transgression des courbes de freinage calculées par l’ordinateur de bord et 
qui sont nécessaires au respect de la signalisation. L’ordinateur prévient ainsi tout dépassement 
d’un point dangereux qui serait non-autorisé par la signalisation.

7.7.8	E TCS

Le système ETCS est le système que l’Europe impose pour toutes les nouvelles lignes ferroviaires 
transeuropéennes.
Ce système assure un contrôle permanent et complet du mouvement du train, en ce compris 
un contrôle complet et continu de la vitesse. Il donne une information automatisée de la vitesse 
autorisée au conducteur via l’équipement du poste de conduite.
Dans l’ETCS1, la transmission est réalisée via les balises, comme pour le système TBL. Dans 
l’ETCS2, la transmission de l’information est assurée par le GSM-R, un système de communica-
tion international sans fil spécifique au monde ferroviaire.
Comme pour TVM 430 et TBL2, les indications de signalisation à respecter sont affichées en ca-
bine de conduite et non plus par signalisation latérale uniquement 
Hiérarchisation des systèmes en vue de la prévention des dépassements de signaux

L’information restrictive est donnée au niveau du signal avertisseur et est perpétuée par la signa-
lisation de bord qui prévoit, affiche, surveille et actualise une séquence d’arrêt.
Parachutes à la non mémorisation : le système de surveillance de vitesse et d’odométrie de bord 
interdisent tout dépassement de signal fermé.

ETCS agit par vérification de la diminution graduelle de la vitesse de l’engin contrôlé par rapport 
à la position géographique du signal et à son indication. La distance de freinage variant selon 
la courbe de vitesse calculée par le système pour que le train s’arrête avant le signal imposant 
l’arrêt.
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7.8	F iche de service du conducteur du 3678
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7.9	A nnexe 3 à la Directive 2004/49/CE
SYSTÈMES DE GESTION DE LA SÉCURITÉ

1. Exigences applicables au système de gestion de la sécurité

Le système de gestion de la sécurité doit être documenté dans toutes ses parties et décrire no-
tamment la répartition des responsabilités au sein de l’organisation du gestionnaire de l’infras-
tructure ou de l’entreprise ferroviaire. Il indique comment la direction assure le contrôle aux dif-
férents niveaux de l’organisation, comment le personnel et ses représentants à tous les niveaux 
participent et comment l’amélioration constante du système de gestion de la sécurité est assu-
rée.

2. Éléments essentiels du système de gestion de la sécurité

Les éléments essentiels du système de gestion de la sécurité sont les suivants:

a) une politique de sécurité approuvée par le directeur général de l’organisation et communi-
quée à l’ensemble du personnel;

b) des objectifs qualitatifs et quantitatifs de l’organisation en matière d’entretien et d’améliora-
tion de la sécurité ainsi que des plans et des procédures destinés à atteindre ces objectifs;

c) des procédures pour satisfaire aux normes techniques et opérationnelles existantes, nouvelles 
et modifiées ou à d’autres prescriptions définies:
— dans les STI, ou
— dans les règles nationales visées à l’article 8 et à l’annexe II, ou
— dans d’autres règles pertinentes, ou
— dans les décisions de l’autorité, et des procédures pour assurer la conformité avec ces normes 
et autres prescriptions tout au long du cycle de vie des équipements et des activités;

d) des procédures et méthodes d’évaluation des risques et de mise en œuvre de mesures de 
maîtrise des risques chaque fois qu’un changement des conditions d’exploitation ou l’introduc-
tion de nouveau matériel comporte de nouveaux risques pour l’infrastructure ou l’exploitation;

e) des programmes de formation du personnel et des systèmes permettant de veiller à ce que 
les compétences du personnel soient maintenues et que les tâches soient effectuées en consé-
quence;
f ) des dispositions garantissant une information suffisante au sein de l’organisation et, le cas 
échéant, entre les organisations opérant sur la même infrastructure;

g) des procédures et formats pour la documentation des informations sur la sécurité et la déter-
mination de la procédure de contrôle de la configuration des informations vitales en matière de 
sécurité;

h) des procédures garantissant que les accidents, les incidents survenus ou évités de justesse 
et les autres événements dangereux soient signalés, examinés et analysés, et que les mesures 
préventives nécessaires soient prises;

i) des plans d’action, d’alerte et d’information en cas d’urgence, adoptés en accord avec les auto-
rités publiques compétentes;

j) des dispositions prévoyant un audit interne régulier du système de gestion de la sécurité.
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7.10	SNCB  Holding
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7.11	Et ude Infrabel
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7.12	M atériel Gong-Sifflet SNCB au 20/08/2008
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7.13	M atériel SNCB modifié avec lampe de memorisation
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7.14	M atériel Infrabel équipé du système Gong-Sifflet au 
28/08/2008
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7.15	A nalyse des données Psion du signal H-E.1
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7.16	C ommentaires reçus non intégrés au rapport
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